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DANS L’ECOLE AU NIVEAU DEPARTEMENTAL EN CIRCONSCRIPTION 

L’équipe enseignante recherche et expérimente 

des réponses au sein de la classe, du cycle, de 

l’école. 

L’enseignant de la classe rencontre la famille, le 

cas échéant, en présence du directeur. 

 

Si la situation n’est pas résolue, elle est 

examinée en conseil des maîtres, avec le 

concours du psychologue, des enseignants 

spécialisés, des personnels de santé ou social au 

besoin. 

Des informations complémentaires peuvent être recherchées (observations, entretiens,). De nouvelles 

propositions d’action peuvent être expérimentées dans la classe, le cycle, l’école. 

 

Une équipe éducative est organisée pour 

informer la famille de la procédure en cours et 

définir un échéancier des actions. 

Le pôle ressource est saisi via l’ANNEXE 1 : 

analyse d’une situation complexe par l’équipe 

enseignante. 

 

L’exposé puis le suivi de la situation sont à 

l’ordre du jour des réunions programmées par 

le pôle ressource. 

La cellule d’analyse : 

 

Elle se réunit tous les lundis matin, elle est 

sollicitée par l’IEN de la circonscription de l’élève 

en grande difficulté lorsque les aménagements 

proposés n’ont pas abouti à des progrès et que la 

situation se dégrade. 

 

Elle peut solliciter un avis supplémentaire : EMR, 

EMASCO, médecin scolaire, AS, Infirmière 

Conseillère technique… 

 

Elle analyse et évalue le besoin et les modalités de 

réponse aux situations. 

 
La cellule d’appui : 

 

Pilotée par l’IEN EI, elle se compose de deux CPD 

EI, d’une coordonnatrice départementale école 

inclusive, d’une Equipe Mobile Ressource Autisme 

(1 Professeur Ressource TND, 1 professeur 

Ressource TSA, 1 AESH Ressource TSA) et d’une 

équipe chargée de mission situations complexes (2 

enseignantes spécialisées). 

 

Elle répond par une proposition 

d’accompagnement de la situation. 

PROTOCOLE DEPARTEMENTAL 1ER DEGRE 

Le CPC enrichit l’analyse : il réalise une observation 

qui donne lieu à un échange avec l’enseignant et 

l’équipe de l’école. 

 

De nouvelles pistes d’action sont proposées et une 

seconde visite est programmée pour évaluer les 

progrès de l’élève et ses besoins. 
L’IEN informe la famille de la saisine des 

ressources départementales. 

Le suivi de la situation permet d’apprécier son évolution : amélioration, dégradation.  
 
Le pôle ressource évalue avec le directeur la nécessité d’engager une saisine de la cellule.  
 
L’IEN remplit et transmet à la cellule l’ANNEXE 2 complétée par l’analyse du pôle ressource. 

https://www.intra.ac-nantes.fr/continuite-de-parcours-des-eleves-saisine-du-pole-ressource-premier-degre-1631320.kjsp?RH=1688733082727
https://www.intra.ac-nantes.fr/continuite-de-parcours-des-eleves-saisine-de-la-cellule-departementale-premier-degre-1627194.kjsp?RH=1688733082727


DANS L’ETABLISSEMENT – NIVEAU 1 AU NIVEAU DEPARTEMENTAL DANS L’ETABLISSEMENT – NIVEAU 2 

En aval de la liaison avec l’établissement 

d’origine (LPI, ET,  ESS de transition, …), 

l’équipe enseignante recherche et expérimente 

des réponses au sein de la classe, de 

l’établissement. 

L’enseignant de la classe rencontre la famille, 

le cas échéant, en présence du chef 

d’établissement. 
 
Si la situation n’est pas résolue, elle est 

examinée en cellule de veille, avec le concours 

de l’équipe éducative élargie et les 

professionnels du pôle médico-social : 

Psychologue, AS, Infirmière… 

Des informations complémentaires peuvent être recherchées (observations, entretiens).                             

De nouvelles propositions d’action peuvent être expérimentées dans la classe, l’établissement. 

 Une équipe éducative est organisée pour 

informer la famille de la procédure en cours et 

définir un échéancier des actions. 

La commission éducative est saisie via le chef 

d’établissement : analyse d’une situation 

complexe par l’équipe éducative élargie : 

professionnels + famille. 

 

L’exposé puis le suivi de la situation sont à l’ordre 

du jour pour concevoir et proposer des 

aménagements favorisant la continuité du 

parcours de l’élève. Un enseignant ressource du 

SDEI peut enrichir l’analyse : il réalise une 

observation qui donne lieu à un échange avec 

l’enseignant et l’équipe de l’établissement. 

La cellule d’appui : 

 

Pilotée par l’IEN EI, elle se compose de deux 

CPD EI, d’une coordonnatrice 

départementale de l’école inclusive, d’une 

Equipe Mobile Ressource Autisme (1 

Professeur Ressource TND, 1 professeur 

Ressource TSA, 1 AESH Ressource TSA) et 

d’une équipe chargée de mission situations 

complexes (2 enseignantes spécialisées). 

 

Elle répond par une proposition 

d’accompagnement de la situation. 

PROTOCOLE DEPARTEMENTAL 2ND DEGRE 

La cellule d’analyse :  

 

Elle se réunit tous les lundis matin (avec la 

possible participation d’un chef 

d’établissement), elle est sollicitée par le chef 

d’établissement de l’élève en grande 

difficulté lorsque les aménagements 

proposés n’ont pas abouti à des progrès et 

que la situation se dégrade. Elle peut 

solliciter un avis supplémentaire : EMR, 

conseillers techniques départementaux 

(médecin scolaire, AS, Infirmière). 

 

Elle analyse et évalue le besoin et les 

modalités de réponse aux situations. 

Le chef d’établissement informe la famille de la 

saisine des ressources départementales. 

Le suivi de la situation permet d’apprécier son évolution : amélioration, dégradation.  

 

L’équipe éducative élargie évalue avec le chef d’établissement la nécessité d’engager une 

saisine de la cellule départementale. 

 

Le chef d’établissement remplit l’ANNEXE 3 SAISINE DEPARTEMENTALE et la transmet à la 

cellule : 53.ien-laval5@ac-nantes.fr 

https://www.intra.ac-nantes.fr/continuite-de-parcours-des-eleves-saisine-de-la-cellule-departementale-second-degre-1627203.kjsp?RH=1688733082727
mailto:53.ien-laval5@ac-nantes.fr
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